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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« Si le médecin sollicite le représentant de l'État dans le département pour procéder à la vérification 
de la condition mentionnée au 2° du même article L. 1111-12-2, celui-ci répond sans délai. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la possibilité, pour le médecin, de solliciter le préfet afin de 
procéder à la vérification de la condition mentionnée au 2° de l’article L. 1111-12-2. Il clarifie ainsi 
le rôle du préfet comme interlocuteur administratif dans la procédure et sécurise le cadre de cette 
vérification.


